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 ANNEXE II – AC 2025-01 LOCATION-ENTRETIEN DE LINGE PLAT 

ANNEXE II DU C.C.P. 

 

FICHE TECHNIQUE N° 1 

 

CRITERES QUALITATIFS DES ARTICLES LIVRES 

 

CONTROLES DE QUALITE A LA RECEPTION DU LINGE 

 

 

a) Qualité du linge 

Quels que soient les méthodes et les matériels utilisés par l'entrepreneur, le linge restitué ne 

devra présenter aucune tache de matières fécales, de sang ou matières albuminoïdes, de 

denrées alimentaires ou de substances médicamenteuses et, d'une manière générale, aucune 

souillure pouvant s'éliminer par saponification, émulsion, ébullition, oxydation, sans entraîner 

une dégradation anormale et prématurée. 

 

La blancheur du linge traité devra être conforme à ce qui est en usage dans la profession. 

 

Les articles en fibres mélangées ou synthétiques ne laisseront apparaître aucune altération, 

froissage ou faux plis. 

 

Le linge de couleur ne devra pas présenter de décoloration avancée. 

 

La qualité du rinçage devra être irréprochable. Ainsi, aucune trace de produits de lavage ne 

devra apparaître sur les pièces restituées. 

 

Une pièce de linge mise en présence de phénophaléine ne devra présenter aucune trace de 

rosissement par la présence de produits alcalins. 

 

 

b) Qualité de séchage 

Les articles seront livrés parfaitement secs et aucune trace de condensation ne devra être 

relevée à l'intérieur de l'emballage thermoplastique. 
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c) Qualité de finition 

D'une manière générale, tous les articles devront être convenablement finis et être exempts de 

froissages ou de faux plis incompatibles avec leur utilisation. 

 

Le linge plat sera plié selon la demande de l'Administration mais de telle sorte que les bords 

soient correctement superposés ou repliés sur eux-mêmes. 

 

d) Qualité du ravaudage 

Les articles ravaudés seront acceptés par l'Administration sous réserve que : 

 

• le ravaudage soit effectué par couture avec des fils de même couleur que le tissu à réparer, 

• ou le thermocollage avec des pièces de même nature et de même couleur, 

• les ourlets soient recousus correctement sans laisser apparaître de grignage. 

 

 

e) Contrôle général de qualité 

Le titulaire devra vérifier l'état du linge traité, notamment les tenues du personnel (usures, 

trous, élastiques à remplacer…) avant livraison à l'EHPAD. 


